
L’intervention a été donc,
réussie, la maman se trouve en
bonne santé, mais les deux
bébés qui disposent d’un seul
cœur, devront être transférés
vers l’hôpital infantile de
Canastel d’Oran. 

Or, pour la séparation des
corps, il faudrait une intervention
à l’étranger, notamment en
Arabie Saoudite, où se trouve
une clinique chirurgicale spéciali-
sée pour de telles interventions,
a-t-on encore appris. 

Notons cet extrait de l’ouvra-
ge Larousse médical : les sia-
mois sont des jumeaux ou
jumelles rattachés l'un à l'autre
par deux parties symétriques de
leur corps. Une telle malforma-
tion s'observe au cours de gros-
sesses gémellaires à jumeaux
monozygotes (issus d'un seul
œuf fécondé divisé en deux).
Elle est rare, touchant une gros-
sesse sur 100 000 et se produi-
sant dans 0,5 à 1 % des gros-

sesses gémellaires dont les
embryons sont monozygotes. Il
s'agit de filles dans 90% des cas. 
L'œuf fécondé se divise tardi-

vement en 2, et les embryons
restent donc rattachés par cer-
taines parties de leur corps — le
plus souvent la paroi abdominale
et thoracique — les organes
communs étant alors le foie, le
péricarde, le cœur et le tube
digestif. Dans la plupart des cas,
les enfants ne sont pas viables.

Le diagnostic est porté avant la
naissance grâce à l'échographie
dans les premières semaines de
la grossesse. 
Dans de très rares cas,

lorsque le diagnostic est tardif ou
lorsque l'accolement est très
minime, l'accouchement a lieu
par césarienne. Et on peut alors
envisager une intervention chi-
rurgicale permettant de séparer
les enfants.

B. Henine
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SAÏDA

Une jeune femme donne naissance 
à des jumeaux siamois

Une jeune femme de 29 ans, originaire d’une localité
rurale de la wilaya de Saïda, a donné naissance à des
jumeaux siamois dans la clinique Ibn-Khaldoun de Frenda
(Tiaret), une maternité disposant de spécialistes, plus
proche de la localité de résidence de cette maman qui a
accouché par césarienne. 

Le drame a eu pour théâtre le
pont de chemin de fer qui enjambe
la RN 4 B reliant les villes de
Khemis Miliana à Miliana, à proxi-
mité de la cité des Jardins, en
plein milieu de l’après-midi de
dimanche dernier.
En effet, il était 16h quand des usa-

gers de cette route, très fréquentée, ont
vu le corps d’un homme chuter dans le
vide à partir du tablier du pont, à une

hauteur de plus de 20 m et se désarticu-
ler sur l’asphalte, mort sur le coup.
Instinctivement des dizaines de

citoyens ont volé à son chevet pour tenter
de le secourir, mais il était trop tard, la
mort avait fait son œuvre.
On a appris qu’il s’agit de L. Ahmed,

âgé de 27 ans demeurant à Khemis
Miliana.
Pour ce qui est des causes à l’origine

de cette chute, même si la thèse du suici-
de est la plus avancée, il restera à l’en-

quête ordonnée par le Procureur de la
République de Khemis Miliana de faire la
lumière sur les raisons qui auraient pous-
sé le jeune homme à cet acte de déses-
poir.
Après le constat d’usage mené par les

éléments de la police scientifique, la
dépouille du défunt a été transférée par
une équipe de la Protection civile, à l’hô-
pital où elle a été déposée à la morgue.

Karim O.

KHEMIS MILIANA

Chute mortelle d’un jeune homme 
du pont de chemin de fer

Selon un communiqué de la
cellule de communication de la
Protection civile d'Oum-el-
Bouaghi, les éléments des dif-
férentes unités secondaires de
la Protection civile sont inter-
venus plus de 456 fois à tra-

vers le territoire de la wilaya.
Ces interventions se sont sol-
dées par 246 interventions de
secours et de sauvetage au
profit de 266 malades et une
vingtaine de blessés, cepen-
dant, ces interventions ont

connu un décès d'une person-
ne. Les mêmes services sont
intervenus au niveau des diffé-
rents tronçons de la route avec
un bilan de 61 interventions
dans 29 accidents de la 
circulation, 27 blessés et un
décès.
Pour ce qui est des incen-

dies, les éléments de la

Protection civile ont été pré-
sents lors de 20 foyers d'incen-
die enregistrés au niveau des
forêts et de champs de blé.
Les services de la

Protection civile ont également
effectué 129 interventions
dans 108 opérations qui se
sont soldées par un décès.

Moussa Chtatha 

Immédiatement après ce crime, alors
que le meurtrier a déjà quitté les lieux en
prenant la direction de la forêt, la gendar-
merie qui a été alertée par les voisins,

s’était déplacée sur les lieux pour consta-
ter les dégâts et entamer son enquête
pour élucider les véritables circonstances
de cet abominable crime qui a jeté l'émoi

et la consternation au sein de toute la
population de cette paisible commune. 
Hier, dans l’après-midi, alors que les

corps sans vie des trois victimes qui se
trouvaient au niveau de la morgue de l’hô-
pital Mohamed-Boudiaf de Bouira,
devaient être acheminés directement vers
le cimetière du village pour l’enterrement,
nous avons appris que la gendarmerie qui
a fini par repérer le lieu de retraite du

meurtrier qui est, rappelons-le, toujours
armé, essayait de négocier avec lui sa
reddition. 
Cela étant, et selon les premiers élé-

ments d’informations en notre posses-
sion, l’origine de ce triple homicide volon-
taire, serait liée à une histoire de piste
familiale qui passe tout près de la maison
des victimes.

Y. Y.

OUM-EL-BOUAGHI

Quinzaine chargée pour la Protection civile 

DRAME À BOUIRA

Un homme tue froidement sa belle-sœur,
sa nièce et son neveu

456 interventions ont été enregistrées par les services
de la Protection civile d'Oum-el-Bouaghi.

Un drame familial est survenu ce dimanche peu avant le f'tour, au
niveau de la commune de Taghzout, à 10 kilomètres au nord-est de
Bouira, lorsque A. B., âgé de 65 ans, a commis l’irréparable à l’aide de
son fusil de chasse en assassinant froidement devant leur domicile, sa
belle-sœur, âgée de 60 ans, son neveu, âgé de 40 ans et sa nièce âgée de
35 ans. 

MOSTAGANEM

137 grammes
de drogue 

saisis par la
police à Sour
Agissant sur la base d’une

information, les éléments du
commissariat de police de la
commune de Sour relevant de
la Sûreté de daïra de Aïn
Tedelès ont coincé un dealer
âgé de 40 ans.

Selon le communiqué de la
cellule de communication de la
Sûreté de wilaya parvenu hier,
c’est sur la base d’une informa-
tion que le suspect a été filé et
arrêté au marché de fruits et
légumes à Sour. 

La fouille corporelle sur le
suspect a porté ses fruits
puisque les policiers ont décou-
vert 137 grammes de kif traité
et une somme d’argent évaluée
à 136 000 DA. 

Présenté devant le parquet
du tribunal de Aïn Tedelès, le
présumé narcotrafiquant a été
mis sous mandat de dépôt.

A. B.


